
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                 Mâcon 

                 Chauffailles                                                                                Les Echarmeaux                    Beaujeu                           

                                                                                                                                                                                                                Belleville                                    

                                  

                                                       LA VILLE  (à 3 km de Cours La Ville) 
                                                                                                                                                                                                        Villefranche 

                        Charlieu                     COURS LA VILLE 
 

                                            Bourg de Thizy              Amplepuis                     Les Ponts Tarets                        Lozanne 

 

                                                    Montagny                                                   D 8 

                                                                                                                                                                      RN 7 

                 Roanne      D504                                     Tarare                      L’Arbresle                             LYON 

 

 

 

REGLEMENT : 
1/ Salon doté de plusieurs prix d’une valeur globale de 3.000€, ouvert à tout artiste, peintre ou sculpteur. 
 
2/ Réservé aux œuvres originales à l’exception des travaux d’artisanat.       Les copies d’artistes  référencés sont interdites! 
 
3/ Chaque Artiste pourra exposer 2 œuvres. Dimensions maximums : 1m  x 1,30m.  (Pour les sculpteurs : possibilité 
de 2 à  5 sculptures selon la taille – voir avec le comité d’organisation -  à l’artiste de prévoir les sellettes). 
 
4/ Les œuvres exposées devront être signées, encadrées, prêtes à l’accrochage (Fiable et solide). Dans le cas 
contraire, les oeuvres pourront être refusées. Nous demandons aux habitués de ne pas représenter la ou les 
mêmes œuvres que les années précédentes, afin d’offrir une vision de nouveauté permanente ! 
 
5/ Chaque artiste ne pourra recevoir qu’un prix. 
 Les artistes primés ne pourront plus être distingués pendant une durée de 2 ans. 
 
6/ Le prix Prestige sera acquis par l’Association des Amis des Arts, les prix des divers sponsors, seront acquis  
par ces derniers sans autre contrepartie que leur valeur inscrite sur le catalogue.  
 
7/ L’artiste lauréat du Prix de la Municipalité de Cours la Ville s’engage à confier l’œuvre primée pour être exposée 
en Mairie de Cours la Ville jusqu’au Salon  2013. 
 
8/ Chaque exposant prête ses œuvres à ses risques et périls et renonce à tout recours contre l’association des Amis 
des Arts de Cours la Ville, à charge pour lui s’il le désire, de contracter une assurance. 
 
9/ Les droits d’inscription sont fixés à 22€ par Exposant - (10€ pour les adhérents ayant réglé leur cotisation annuelle 
de 10€ lors de l’Assemblée Générale). Ils devront être acquittés lors de l’envoi du bulletin d’inscription. 
 

par chèque LIBELLE au nom des :    Amis des Arts de Cours la Ville  et adressé à :  
 

Patrice VERMOREL    Verroux      69240  MARDORE 
10/ Dépôt des Oeuvres : 
Salle Polyvalente de La Ville  (Située à 3 km de Cours la Ville - Direction de Chauffailles (D8) en venant de Cours.)  
Tél. :04 74 89 80 83 le Lundi 16 AVRIL de 14h à 19h -  le Mardi 17 de 17h à 19h et le Mercredi 18 de 17h à 19h. 

Si vous souhaitez expédier vos œuvres par un transporteur, adressez les : 
  Secrétariat de la Mairie de Cours la Ville  Place de la Libération 69470 Cours la Ville (Tel : 04 74 89 71 80) 

(Préciser pour Exposition des Amis des Arts) 
 

11/ Retrait des œuvres le Dimanche 6 MAI à 17h15  après la remise du Prix du Public. 
 
12/ Les inscriptions pourront être éventuellement refusées lorsque le nombre limite des exposants sera atteint ! 
. 

Renseignements : Patrice VERMOREL Tel : 06 76 77 77 22    p.vermorel.atc42@orange.fr 
             Jean-Luc FONDIN  Tel : 06 59 83 62 60     jeanlucfondin@orange.fr 

 
 

Les Amis des Arts  de Cours la Ville   Association Loi 1901 

 www.cours-la-ville.fr 

Salon 2012 : du 21 AVRIL au 6 MAI 2012 

Salle Polyvalente de La Ville (à 3 Km de COURS LA VILLE)                                  
VERNISSAGE : SAMEDI 21 AVRIL à 17 h 30  
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Les Amis des Arts  de Cours la Ville   Association Loi 1901 

 www.cours-la-ville.fr 

     

Salon 2012 : du 21 AVRIL au 6 MAI 2012 

Salle Polyvalente de La Ville (à 3 km de COURS LA VILLE) 
 

Bulletin d’Inscription pour le Salon 2012 de Cours la Ville. 
 

(A remplir en lettres capitales, très lisiblement, pour éviter les erreurs sur le catalogue, Merci d’avance !) 

A retourner impérativement avant le  VENDREDI 30 MARS  2012, à  

Patrice VERMOREL -  VERROUX - 69240 MARDORE 

 

    Nom et Prénom :   

 

    Adresse : 

 

 

    Téléphone(s) : 

    Email : 
   

 

    TITRE de l’Oeuvre                      TECHNIQUE             FORMAT            PRIX 

 

 1 

 

 2 

 
Nota : Une commission de 5% sera prélevée par l’association sur les œuvres vendues. 

Sauf les œuvres primées ! 

 

J’accepte le règlement du salon 2012, des Amis des Arts de Cours la Ville, accompagnant cette demande 

d’inscription. 

Ci-joint,  le chèque de 22€, ou 10€ (Adhérent*), couvrant les droits d’inscription. 

Le chèque doit être libellé au nom des : Amis des Arts de Cours la Ville 

    Date :                                              Signature : 

 

 

 
* Nota :  pour pouvoir bénéficier du prix de 10€ vous devez être adhérent et avoir réglé votre cotisation annuelle 2012 de 10€ lors de l’A.G. 

Nous vous conseillons de faire une photocopie de cette demande ! 

 

Vous êtes bien sûr invité(e) au Vernissage le Samedi 21 Avril à 17H30 ! Venez nombreux   

avec vos amis ! 
 


